
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QG413

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

PÉNURIES DE MÉDICAMENTS
Question au Gouvernement n° 413

Texte de la question

PÉNURIES DE MÉDICAMENTS

Mme la présidente. La parole est à M. Victor Habert-Dassault.

M. Victor Habert-Dassault. Ma question s’adresse à M. le ministre des solidarités et de la santé. Ce week-end,
j’étais à Breteuil, une charmante petite ville de ma circonscription. Il y a là-bas une maison de santé qui fait
partie du patrimoine local. Comme souvent, les élus locaux se démènent pour trouver une solution de proximité
afin de pallier le problème des déserts médicaux – un mal de l’Oise, pour ne pas dire un mal français. Une
pharmacienne de Breteuil est venue me trouver et m'a dit d’une voix tremblante mais sûre, où l’inquiétude se
mêlait à la colère, qu'elle n’avait pas reçu ses cartons de médicaments, pourtant commandés il y a quelques
semaines. Elle m'a annoncé, avec du désespoir dans la voix, qu’elle n’avait plus de Gaviscon, d’amoxicilline, de
sirop pour la toux ni de Doliprane pédiatrique. Cela se passe en ce moment même dans le pays de Pasteur. Ce
matin, elle m’a encore affirmé que son fournisseur n’avait plus d’antibiotiques pédiatriques ni d’insuline. Si je
prends cet exemple concret, c’est pour illustrer la réalité du quotidien dans nos territoires. (« Eh oui ! » sur
plusieurs bancs du groupe LR.)

La France souffre d’une maladie chronique qui se répand partout et touche de nombreux produits essentiels :
cette maladie s’appelle la pénurie.

M. Maxime Minot. Eh oui !

M. Victor Habert-Dassault. Comment expliquer cette absence de médicaments très largement utilisés pour
combattre les maladies de l’hiver ? Nos lignes industrielles sont-elles en train de nous lâcher ? Est-ce un
manque d’anticipation ? Aux pénuries de médicaments s’ajoute l’abondance des rhumes, des angines et des
grippes, sans parler de la bronchiolite ni du covid, qui revient. Les pulls ne suffiront pas.

Les tensions sur les stocks auront des conséquences durables sur la santé de nos concitoyens. Vous dites que
le problème sera réglé dans quelques semaines ou quelques mois. Pouvez-vous nous donner, monsieur le
ministre, des précisions sur l’état des lieux des pénuries ? Faudra-t-il patienter jusqu’en mars 2023 pour soigner
le système d’approvisionnement, comme l’indique l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits
de santé (ANSM) ? Et en attendant, que répondez-vous à cette pharmacienne désemparée de Breteuil ? À
l’heure des fêtes de Noël, il est incongru de penser que le plus beau cadeau que l’on puisse faire à des parents
est une boîte de Doliprane pour enfants. (« Bravo » et applaudissements sur les bancs du groupe LR et sur
plusieurs bancs du groupe RN.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de la santé et de la prévention.
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M. François Braun, ministre de la santé et de la prévention. Je vous remercie de me permettre de compléter
mon propos sur la pénurie de médicaments. Je l'ai dit tout à l'heure, la mobilisation du Gouvernement est totale.
Elle l'est aujourd'hui, au travers de différentes mesures que je rappellerai en partie, mais aussi dans la
perspective du plan France 2030…

M. Olivier Marleix. C'est loin, 2030 !

Mme Véronique Louwagie. On est en 2022 !

M. François Braun, ministre . …qui nous permettra de rapatrier en France la production de principes actifs – ce
sera par exemple le cas du paracétamol l'année prochaine.

Notre système d'alerte, conduit par l'ANSM, est très intéressant : non seulement il nous informe avant les
pénuries sèches, mais il nous permet aussi d'avoir un diagnostic. Les causes, malheureusement, sont en effet
multiples. La pénurie de paracétamol que nous avons subie il y a deux mois était liée à un manque de principes
actifs et à une augmentation de 13 % de la consommation. Nos discussions avec les industriels ont permis de
corriger la situation en quelques semaines, et il n'y a désormais plus de problème avec le paracétamol pour
adultes.

S'agissant du paracétamol pédiatrique, comme j'ai eu l'occasion de l'expliquer tout à l'heure à votre collègue, le
problème est lié à un mouvement social au sein du groupe Sanofi, qui a à la fois réduit la production et entravé
la distribution du produit. Nous avons donné aux pharmaciens la possibilité de se fournir auprès des grossistes,
qui disposent de stocks, et non plus directement auprès des usines afin de mieux répartir les produits sur le
territoire national.

M. Maxime Minot. Donc tout va bien, madame la marquise !

M. François Braun, ministre . Quant à l'amoxicilline, la problématique, mondiale, est liée à un défaut de
production. Mais il convient aussi de souligner que, d'après les sociétés savantes, les antibiotiques font l'objet de
prescriptions excessives – à hauteur de 50 % environ –, particulièrement en France, et qu'une solution
alternative existe pour l'ensemble des produits que vous avez mentionnés.

Les travaux en cours visent à renforcer les liens existants avec les industriels du médicament, comme je l'ai dit
tout à l'heure. Dans le cadre de nos discussions sur le prix des médicaments, nous leur demandons aussi un
engagement quant au niveau de stock qu'ils doivent avoir pour certains produits – c'est technique, mais
particulièrement utile. Enfin, les travaux portent également sur un meilleur usage des antibiotiques. Dans une
logique de santé globale, One Heath, nous devons en effet résoudre le problème de l'antibiorésistance, qui tue
plusieurs centaines de milliers de personnes par an.

Enfin, si les pulls ne résoudront certes pas le problème des épidémies, les masques, eux, le peuvent, et je vous
invite à en porter un dans les transports. (Protestations sur les bancs du groupe LR et sur plusieurs bancs du
groupe RN.)
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